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(54) Système d’application conjointe d’un raisin de rouge à lèvres et d’un produit liquide pâteux

(57) L’invention concerne un système d’application
comprenant un raisin (R) de rouge à lèvres qui est monté
sur un mécanisme de déplacement actionné en rotation
entre une position rétractée et une position d’utilisation,
ledit système comprenant en outre un réservoir de pro-
duit liquide pâteux à appliquer et un mécanisme de dis-
tribution dudit produit qui est actionné en rotation pour
mettre ledit produit sous pression dans ledit réservoir,
ledit raisin comprenant un canal (3) qui est en commu-
nication d’une part avec le réservoir et d’autre part avec
la surface extérieure dudit raisin de sorte à permettre
l’application dudit produit par l’intermédiaire dudit raisin.
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Description

[0001] L’invention concerne un système d’application
comprenant un raisin de rouge à lèvres qui est monté
sur un mécanisme de déplacement actionné en rotation
entre une position rétractée et une position d’utilisation.
[0002] En particulier, le raisin de rouge à lèvres est
formé avec un produit à usage cosmétique ou analogue
tel qu’un produit de soin pour les lèvres ou pour une autre
partie du corps, ledit raisin étant sous la forme d’un bâton
solide à appliquer par frottement.
[0003] Par ailleurs, il existe également une demande
pour appliquer de tels produits sous une forme liquide
pâteuse. Pour ce faire, il est connu d’utiliser un dispositif
comprenant un récipient dans lequel le rouge à lèvres
liquide (ou lip gloss en anglais) est conditionné, l’appli-
cation pouvant être réalisée soit par appui sur le récipient
souple qui est alors équipé d’un applicateur, soit par im-
mersion d’un pinceau d’application dans le récipient.
[0004] Toutefois, de tels dispositifs présentent l’incon-
vénient d’une manipulation compliquée qui, de plus,
s’éloigne de la gestuelle à laquelle les utilisatrices sont
habituées pour appliquer un raisin de rouge à lèvres.
[0005] En outre, l’utilisatrice doit posséder et manipu-
ler deux dispositifs distincts si elle souhaite combiner
l’application d’un rouge à lèvres solide avec celle d’un
rouge à lèvres liquide, lesdits rouges à lèvres pouvant
être de nature identique ou différente notamment par leur
couleur ou leurs effets. Pour tenter de résoudre ce pro-
blème, on a proposé d’assembler deux dispositifs stan-
dards avec une pièce de liaison, sans que cela ne puisse
donner satisfaction notamment d’un point de vue ergo-
nomique.
[0006] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un dispositif d’application d’un
raisin de rouge à lèvres qui permet l’application combinée
d’un produit liquide pâteux, et ce en conservant une ges-
tuelle d’application connue.
[0007] A cet effet, l’invention propose un système d’ap-
plication comprenant un raisin de rouge à lèvres qui est
monté sur un mécanisme de déplacement actionné en
rotation entre une position rétractée et une position d’uti-
lisation, ledit système comprenant en outre un réservoir
de produit liquide pâteux à appliquer et un mécanisme
de distribution dudit produit qui est actionné en rotation
pour mettre ledit produit sous pression dans ledit réser-
voir, ledit raisin comprenant un canal qui est en commu-
nication d’une part avec le réservoir et d’autre part avec
la surface extérieure dudit raisin de sorte à permettre
l’application dudit produit par l’intermédiaire dudit raisin.
[0008] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- les figures 1 et 2 sont des représentations en coupe
longitudinale d’un système d’application selon un
premier mode de réalisation de l’invention, respec-
tivement en position initiale rétractée (figure 1) et en

position d’utilisation (figure 2) ;
- les figures 3 et 4 sont des représentations en coupe

longitudinale d’un dispositif d’application selon une
variante du premier mode de réalisation de l’inven-
tion, respectivement en position initiale rétractée (fi-
gure 3) et en position d’utilisation (figure 4) ;

- les figures 5 et 6 sont des représentations en coupe
longitudinale d’un système d’application selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention, respec-
tivement en position initiale rétractée (figure 5) et en
position d’utilisation (figure 6).

[0009] En relation avec les figures, on décrit un systè-
me d’application comprenant un raisin R de rouge à lè-
vres formé avec un produit à usage cosmétique ou ana-
logue tel qu’un produit de soin pour les lèvres ou pour
une autre partie du corps.
[0010] Le raisin R est monté sur un mécanisme de
déplacement actionné en rotation entre une position ré-
tractée (figures 1, 3, 5) et une position d’utilisation (figures
2, 4, 6) pour être appliqué par frottement. Dans les modes
de réalisation représentés, le système d’application com-
prend un corps extérieur 1 dans lequel le raisin R est
monté coulissant pour être respectivement escamoté
dans ledit corps en position rétractée et saillant par rap-
port audit corps en position d’utilisation. En outre, le mé-
canisme de déplacement du raisin R est actionné par
une bague 2 montée tournante par rapport au corps ex-
térieur 1.
[0011] Le système d’application comprend en outre un
réservoir de produit P liquide pâteux à appliquer, par
exemple tel qu’un rouge à lèvres liquide ou un produit de
soins pour les lèvres. Selon d’autres réalisations, le sys-
tème permet l’application d’un produit P liquide pâteux
sur une autre zone d’une personne, notamment sur la
peau, ou d’un autre type de produit notamment à usage
cosmétique ou thérapeutique, ou encore l’application du
produit sur un objet.
[0012] Le système d’application comprend également
un mécanisme de distribution dudit produit qui est ac-
tionné en rotation pour mettre ledit produit sous pression
dans ledit réservoir. Ainsi, la gestuelle d’application du
produit P liquide pâteux s’apparente à celle d’application
du raisin R de rouge à lèvres.
[0013] Par ailleurs, pour permettre l’application com-
binée du raisin R et du produit P, ledit raisin comprend
un canal 3, notamment central traversant axialement ledit
raisin, qui est en communication d’une part avec le ré-
servoir et d’autre part avec la surface extérieure dudit
raisin de sorte à permettre l’application dudit produit par
l’intermédiaire dudit raisin. En particulier, le canal 3 peut
déboucher sur la zone biseautée 4 du raisin R qui est
agencée pour faciliter l’application sur les lèvres, et ce
sans modifier la géométrie de ladite zone par rapport à
un raisin conventionnel.
[0014] En sortie de canal 3, le produit P liquide s’étale
sur la zone biseautée 4 de sorte que le raisin R forme
également applicateur pour ledit produit. Ainsi, l’utilisa-
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trice peut appliquer le raisin R seul ou le produit P con-
jointement audit raisin R. En outre, en jouant sur la dureté
du raisin R, on peut envisager que le système permette
la seule application du produit P par frottements modé-
rés, le raisin R formant alors uniquement support d’ap-
plication. L’application du raisin R ou conjointe dudit rai-
sin et du produit P étant alors réalisée par frottements
plus importants.
[0015] Le produit P liquide pâteux peut être de même
nature que le produit formant le raisin R. Il peut également
être de nature différente, par exemple dans sa couleur
ou dans ses effets esthétiques et/ou thérapeutiques. En
outre, le produit P liquide pâteux peut être choisi pour
procurer un effet qui se combine avec celui du produit
formant le raisin R.
[0016] Dans les modes de réalisation représentés, le
mécanisme de déplacement comprend un godet 5 sur
lequel le raisin est monté, ledit godet étant pourvu d’un
orifice central 6 au travers duquel le réservoir est en com-
munication avec le canal 3. Dans les modes de réalisa-
tion représentés, l’orifice 6 du godet 5 est surmonté par
une cheminée 7 autour de laquelle le raisin R est monté,
le canal 3 étant disposé dans le prolongement axial de
ladite cheminée.
[0017] En relation avec les figures 1 à 4, on décrit ci-
dessous un premier mode de réalisation d’un système
d’application dans lequel la bague 2 d’actionnement du
mécanisme de déplacement forme également moyen
d’actionnement du mécanisme de distribution.
[0018] Le système comprend un corps inférieur 8 d’ac-
tionnement qui est monté en rotation sur un corps supé-
rieur 9, lesdits corps étant réalisés en matériau rigide
notamment en plastique ou en métal. En outre, le raisin
R est solidaire du corps supérieur 9 dans lequel le réser-
voir est logé. Plus précisément, le godet 5 est disposé
sur la paroi supérieure du corps supérieur 9 en étant soit
rapporté dans une ouverture de ladite paroi (figures 1-2)
soit formé en une pièce avec ladite paroi (figures 3-4).
[0019] Le mécanisme de distribution du produit P est
actionné par rotation du corps inférieur 8 dans un sens.
Pour ce faire, dans le mode de réalisation représenté, le
corps inférieur 8 est clipsé dans le corps supérieur 9 pour
permettre la rotation relative des deux corps 8, 9.
[0020] Le corps supérieur 9 est monté en translation
réversible dans le corps extérieur 1 entre la position ré-
tractée et la position d’utilisation du raisin R. Le système
comprend également un capot 10 de protection qui est
monté autour du corps extérieur 1 pour recouvrir la paroi
supérieure du corps supérieur 9. Pour des raisons es-
thétiques, le capot 10 peut être prévu transparent ou au
moins translucide afin de laisser apparent le raisin R.
[0021] En outre, le corps inférieur 8 est monté en trans-
lation dans la bague 2 pour déplacer réversiblement le
corps supérieur 9 entre ses deux positions par rotation
de la bague 2 respectivement dans un sens, et pour être
entrainé en rotation par ladite bague lorsque le raisin est
en position d’utilisation.
[0022] Dans le mode de réalisation représenté, la sur-

face intérieure de la bague 2 comprend une gorge en
hélice 11, le corps inférieur 8 comprenant un ergot 12
extérieur qui est engagé dans ladite gorge sur la course
de translation. En outre, l’ergot 12 peut venir en butée
axiale en fin de gorge 11 lorsque le raisin R est en position
d’utilisation, de sorte à permettre l’entrainement en rota-
tion du corps inférieur 8 par l’intermédiaire de la bague 2.
[0023] Par ailleurs, la surface interne du corps exté-
rieur 1 comprend une cannelure axiale 13 dans laquelle
un ergot extérieur 14 du corps supérieur 9 est guidé.
L’ergot 14 peut être en butée axiale dans la cannelure
13 lorsque le raisin R est en position d’utilisation, de sorte
à permettre l’entrainement en rotation du corps inférieur
8 par l’intermédiaire de la bague 2. Dans le mode de
réalisation représenté, deux ensembles ergots 14 - can-
nelure 13 sont prévus de part et d’autre de l’axe de trans-
lation.
[0024] Ainsi, la rotation de la bague 2 provoque suc-
cessivement la montée du raisin R en positon d’utilisation
puis, si l’application conjointe est souhaitée, l’actionne-
ment du mécanisme de distribution par entraînement en
rotation du corps inférieur 8. Après application, l’utilisa-
trice tourne la bague 2 en sens inverse pour rétracter le
raisin R dans le corps extérieur 1, l’actionnement du mé-
canisme de distribution demeurant inactif.
[0025] Pour ce faire, le mécanisme de distribution peut
comprendre un dispositif de rotation anti-retour par l’in-
termédiaire duquel le corps inférieur 8 est monté sur le
corps supérieur 9 afin d’empêcher la rotation dudit corps
inférieur dans le sens opposé à l’actionnement. En effet,
dans le mode de réalisation représenté, la distribution du
produit P s’entend par des rotations cumulatives du corps
inférieur 8 dans un sens au fur et à mesure des applica-
tions.
[0026] Selon une première variante du premier mode
de réalisation (figures 1 et 2), le système comprend une
poche 15 souple et étanche, par exemple réalisée en
matériau élastomérique, formant réservoir dans lequel
le produit P à appliquer est conditionné. La poche 15
représentée est formée d’un manchon tubulaire compre-
nant une ouverture inférieure et une ouverture supérieu-
re.
[0027] La poche 15 est logée dans les corps inférieur
8 et supérieur 9 afin de la protéger. En outre, la poche
15 est d’une part solidaire en rotation du corps inférieur
8 et d’autre part solidaire du raisin R en étant en com-
munication étanche avec le canal 3. Sur les figures 1 et
2, l’ouverture supérieure de la poche 15 est montée
autour du godet 5 pour être interposée de façon étanche
entre ledit godet et un logement de la paroi supérieure
dans laquelle il est emmanché.
[0028] Lors de l’actionnement en rotation du corps in-
férieur 8, celui-ci entraîne en rotation la poche souple 15
qui est solidaire par ailleurs du raisin R fixe. Il en résulte
donc une torsion de la poche souple 15, et donc une
diminution du volume de conditionnement du produit P.
Le produit P est alors mis en pression dans la poche 15,
ladite pression induisant une distribution du produit P au
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travers du canal 3.
[0029] Par ailleurs, le corps inférieur 8 comprend un
alésage sur lequel l’ouverture inférieure de la poche 15
est montée, un moyen d’obturation inférieur de la poche
souple 15 étant associé dans ledit alésage. Plus préci-
sément, l’alésage présente une paroi annulaire axiale
contre laquelle la surface extérieure de l’ouverture infé-
rieure est disposée, le moyen d’obturation venant serrer
de façon étanche ladite surface contre ladite paroi.
[0030] Le moyen d’obturation représenté est formé
d’une bille 16, par exemple en verre pour être transpa-
rente ou au moins translucide afin de laisser apparent
au moins la teinte du produit P au travers d’elle, ladite
bille étant montée dans l’alésage postérieurement au
conditionnement du produit P dans la poche 15. En va-
riante non représentée, un bouchon d’obturation peut
être utilisé, ou le moulage d’une cire d’obturation peut
être formé dans l’alésage après conditionnement du pro-
duit P.
[0031] Selon une deuxième variante du premier mode
de réalisation (figures 3 et 4), le mécanisme de distribu-
tion comprend un piston 17 disposé dans un espace du
corps supérieur 9 formant réservoir. En particulier, com-
me représenté, le réservoir peut être constitué par le vo-
lume intérieur du corps supérieur 9.
[0032] Le piston 17 est monté le long d’une crémaillère
30 pour, par actionnement en rotation du corps inférieur
8, transformer un mouvement relatif de rotation de ladite
crémaillère par rapport audit piston en mouvement de
translation dudit piston de sorte à comprimer le produit
P vers le canal 3.
[0033] Sur les figures 3 et 4, la crémaillère 30 est dis-
posée axialement avec sa partie inférieure solidaire en
rotation du corps inférieur 8, ladite crémaillère étant sous
la forme d’une tige dont la périphérie présente un filetage
extérieur.
[0034] Un alésage fileté du piston 17 est monté sur
ladite tige pour être déplaçable en translation entre une
position inférieure à proximité du corps inférieur 8 (figure
3 et 4) pour les premières applications, et une position
supérieure au voisinage du raisin R pour les dernières
applications. Ainsi, les déplacements successifs du pis-
ton 17 entre ces deux positions permettent de pousser
le produit P conditionné au travers du canal 3, et ce par
rotation manuelle successive du corps inférieur 8.
[0035] En relation avec les figures 5 et 6, on décrit ci-
dessous un deuxième mode de réalisation d’un système
d’application dans lequel le mécanisme de distribution
est actionné par une deuxième bague 18 qui est montée
tournante par rapport au corps extérieur 1, chaque bague
2, 18 étant agencée pour actionner indépendamment les
mécanismes correspondants. Ainsi, l’utilisatrice peut ac-
tionner l’application conjointe quelque soit la position du
raisin R.
[0036] Sur les figures, la bague 2 est montée en rota-
tion autour de la deuxième bague 18, la zone d’action-
nement de ladite deuxième bague étant disposée sous
ladite bague. Pour ce faire, la deuxième bague 18 com-

prend une gaine supérieure 19 dans laquelle le réservoir
20 est logé en étant entrainé en translation conjointement
au raisin R.
[0037] En particulier, le réservoir 20 comprend un tube
supérieur 21 qui est emmanché de façon étanche sur le
mécanisme de déplacement du raisin R, ledit tube étant
en communication avec le canal 3 dudit raisin. Plus pré-
cisément, l’orifice 6 du godet 5 est prolongé vers le bas
par une cheminée 22 autour de laquelle le tube supérieur
21 est emmanché, ledit emmanchement étant agencé
pour solidarisé le réservoir 20 au godet 5.
[0038] Le mécanisme de distribution comprend un pis-
ton 23 de compression, ledit piston étant déplacé par
rapport au réservoir 20 par rotation de la deuxième bague
18. Le piston 23 est monté sur le réservoir 20 à l’opposé
du tube supérieur 21, en laissant une ouverture centrale
de remplissage qui est obturée de façon étanche par un
bouchon 24.
[0039] Le piston 23 représenté comprend une paroi
extérieure 25 qui est montée dans la gaine 19, la péri-
phérie intérieure de ladite gaine présentant une section
polygonale qui est agencée pour combiner un glissement
axial de la portée 25 sur ladite périphérie à un entraîne-
ment en rotation de ladite portée par ladite périphérie.
Ainsi, par rotation de la bague 2, l’ensemble réservoir 20
- piston 23 se déplace conjointement sans compression
du produit P et, par rotation de la deuxième bague 18, le
piston 23 est entraîné sur sa course de compression dudit
produit.
[0040] Dans ce deuxième mode de réalisation, le mé-
canisme de déplacement comprend une gaine 26 action-
née en rotation par la bague 2, ladite gaine étant montée
en rotation par rapport à une spirale 27 comportant une
gorge intérieure en hélice dans laquelle est engagé au
moins un picot 28 du godet 5, de sorte à transformer un
mouvement de rotation de ladite gaine en déplacement
vertical dudit godet. Plus précisément, deux picots 28
sont diamétralement formés sur la surface extérieure du
godet 5 et la spirale 27 est logée dans le corps extérieur
1 sur lequel la gaine 26 est montée tournante.

Revendications

1. Système d’application comprenant un raisin (R) de
rouge à lèvres qui est monté sur un mécanisme de
déplacement actionné en rotation entre une position
rétractée et une position d’utilisation, ledit système
étant caractérisé en ce qu’il comprend en outre un
réservoir de produit liquide pâteux à appliquer et un
mécanisme de distribution dudit produit qui est ac-
tionné en rotation pour mettre ledit produit sous pres-
sion dans ledit réservoir, ledit raisin comprenant un
canal (3) qui est en communication d’une part avec
le réservoir et d’autre part avec la surface extérieure
dudit raisin de sorte à permettre l’application dudit
produit par l’intermédiaire dudit raisin.
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2. Système d’application selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le mécanisme de déplacement
comprend un godet (5) sur lequel le raisin (R) est
monté, ledit godet étant pourvu d’un orifice central
(6) au travers duquel le réservoir est en communi-
cation avec le canal (3).

3. Système d’application selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce qu’il comprend un corps extérieur
(1) dans lequel le raisin (R) est monté coulissant pour
être respectivement escamoté dans ledit corps en
position rétractée et saillant par rapport audit corps
en position d’utilisation, le mécanisme de déplace-
ment dudit raisin étant actionné par une bague (2)
montée tournante par rapport audit corps extérieur.

4. Système d’application selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la bague (2) forme également
moyen d’actionnement du mécanisme de distribu-
tion.

5. Système d’application selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que le raisin (R) est solidaire d’un
corps supérieur (9) dans lequel le réservoir est logé,
ledit corps supérieur (9) étant monté en translation
réversible dans le corps extérieur (1), ledit système
comprenant en outre un corps inférieur (8) monté en
rotation par rapport au corps supérieur (9) de sorte
à actionner le mécanisme de distribution par rotation
dudit corps inférieur, ledit corps inférieur étant monté
en translation dans la bague (2) pour déplacer ré-
versiblement ledit corps supérieur et pour être en-
trainé en rotation par ladite bague lorsque le raisin
(R) est en position d’utilisation.

6. Système d’application selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le corps inférieur (8) est monté
sur le corps supérieur (9) par l’intermédiaire d’un dis-
positif de rotation anti-retour dans le sens opposé à
l’actionnement.

7. Système d’application selon la revendication 5 ou 6,
caractérisé en ce qu’il comprend une poche souple
(15) formant réservoir, ladite poche étant logée dans
les corps supérieur (9) et inférieur (8) en étant d’une
part solidaire en rotation dudit corps inférieur et
d’autre part solidaire du raisin (R), ladite poche étant
en communication étanche avec le canal, de sorte
à permettre la distribution du produit (P) par torsion
de la poche (15) lors de l’actionnement en rotation
du corps inférieur (8).

8. Système d’application selon la revendications 5 ou
6, caractérisé en ce que le mécanisme de distribu-
tion comprend un piston (17) disposé dans un espa-
ce du corps supérieur (9) formant réservoir, ledit pis-
ton étant monté le long d’une crémaillère (30) pour,
par actionnement en rotation du corps inférieur (8),

transformer un mouvement relatif de rotation de la-
dite crémaillère par rapport audit piston en mouve-
ment de translation dudit piston de sorte à comprimé
le produit (P) vers le canal (3).

9. Système d’application selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le mécanisme de distribution
est actionné par une deuxième bague (18) qui est
montée tournante par rapport au corps extérieur(1),
chaque bague (2, 18) étant agencée pour actionner
indépendamment les mécanismes correspondants.

10. Système d’application selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que la deuxième bague (18) com-
prend une gaine (19) dans laquelle le réservoir (20)
est logé en étant entrainé en translation conjointe-
ment au raisin (R).

11. Système d’application selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que le réservoir (20) comprend un
tube supérieur (21) qui est emmanché de façon étan-
che sur le mécanisme de déplacement du raisin (R),
ledit tube étant en communication avec le canal (3)
dudit raisin.

12. Système d’application selon l’une quelconque des
revendications 9 à 11, caractérisé en ce que le mé-
canisme de distribution comprend un piston (23) de
compression, ledit piston étant déplacé par rapport
au réservoir (20) par rotation de la deuxième bague
(18).

13. Système d’application selon l’une quelconque des
revendications 9 à 12, caractérisé en ce que le mé-
canisme de déplacement comprend une gaine (26)
actionnée en rotation par la bague (2), ladite gaine
étant montée en rotation par rapport à une spirale
(27) comportant une gorge intérieure en hélice dans
laquelle est engagé au moins un picot (28) du godet,
de sorte à transformer un mouvement de rotation de
ladite gaine en déplacement vertical dudit godet.
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